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Résumé
Projet de développement des ICC : la convention de financement devrait être signée courant janvier 2021 pour un montant : 5 millions € de l’AFD. Le déploiement de l’assistance à maitrise d’ouvrage devrait intervenir avant la fin du premier trimestre. 
Autres actions dans le domaine de la culture : 
· Prix Indianocéanie : la troisième édition s’est terminée par la remise du prix Indianocéanie à Sharon Paul pour son roman « le cantique du rasta ». Le Département de La Réunion propose de lancer une édition du prix spécifiquement dédiée aux jeunes. 
· Exposition « Nous et les autres : des préjugés au racisme » : le réseau de l’Alliance française à Madagascar a associé la COI à l’itinérance de l’exposition dans la Grande Ile.  
Etat d’avancement
Projet régional de développement des industries culturelles et créatives
Dès 2014, la directrice générale de l’UNESCO indiquait que le secteur culturel dispose « d’un potentiel considérable de développement économique et social ». En 2017, les ministres en charge de la Culture des Etats ACP, dont les ministres des Etats membres de la COI, considéraient « la culture comme moteur de croissance économique et de création d’emplois ». Dans la foulée, le cabinet Ernst & Young confirmait dans son étude stratégique sur le secteur des industries culturelles et créatives, réalisée en janvier 2018, le potentiel économique des industries culturelles et créatives (ICC) estimant que ce secteur composé de nombreuses filières générait pour la région « Afrique et Moyen Orient » 49 milliards $ de revenus et 2 millions d’emplois. Ces éléments déclaratifs et chiffrés confortent la volonté réaffirmée des Etats membres de la COI de développer les industries culturelles et créatives dans une dynamique de croissance économique et de progrès social. 
Toutefois, la pandémie de Covid-19 a eu un impact sur les professionnels de la culture et sur l’ensemble du secteur plus sévère qu’on ne le supposait, indique l’UNESCO dans une note du 22 décembre 2020. Ce constat semble se confirmer dans notre région où le secteur des ICC est, notamment, intimement lié à la vitalité du secteur touristique qui a nettement plongé. 
De fait, la formulation d’un projet régional de développement des ICC et le lancement d’une procédure d’instruction en application de la décision 19.b. du Comité des OPL 01/2021 de mai 2021 s’inscrit également dans la stratégie globale de rebond socioéconomique régionale (cf. décision 3.e du Conseil extraordinaire des ministres du 26 novembre 2021) dans la mesure où les ICC (i) contribuent à la croissance économique des Etats membres ; (ii) fournissent des emplois dans une large gamme de filières ; (iii) participent de l’attractivité des territoires ; (iv) créent du lien social et permettent de promouvoir l’égalité femmes-hommes, l’éducation à l’environnement… 
La convention de financement du projet d’un montant de 5 millions € de l’AFD a été transmise aux OPL le 8 décembre 2021 pour observations avant le 15/12/21. Seules des observations de pure forme ont été transmises. La convention de financement est prévue d’être signée électroniquement avant la fin du mois de janvier 2022. 
Parallèlement, le Secrétariat général a poursuivi les négociations avec le consortium Hydea-Lalanbik-OCPA qui a été retenu au terme de l’instruction, celui-ci ayant fait des propositions techniques et financières les plus abouties et présentant un profil bien ancré régionalement. Ces négociations visent à baliser le contrat d’assistance technique qui sera signé avec le consortium après la signature de la convention de financement. A ce jour, le déploiement de l’assistance technique est prévu d’intervenir fin février / début mars pour un démarrage des activités dans la foulée. L’une des premières missions de l’assistance technique sera de (i) bien arrêter les activités présentées lors des réunions des instances de novembre 2021 (Annexe – cadre logique) et (ii) faire un rapide état des lieux de l’impact de la Covid-19 pour éventuellement répondre à des besoins particuliers pouvant s’inscrire dans les activités du projet.  

Prix Indianocéanie
Le Secrétariat général a organisé la 3ème édition du prix Indianocéanie dont la remise du prix s’est déroulée le 25 novembre 2021 à la veille du Conseil extraordinaire du Conseil des ministres. C’est la Mauricienne Sharon Paul qui a reçu le prix Indianocéanie pour son roman « le cantique du rasta » disponible en librairie dans les Etats membres de la COI. 
Le Secrétariat et la direction de la culture et des sports du Département de La Réunion ont convenu de faire un point d’étape au premier trimestre 2022 pour (i) identifier les forces et les faiblesses des trois éditions et (ii) convenir d’un modus operandi permettant d’améliorer l’attractivité du prix Indianocéanie. Pour rappel, le prix Indianocéanie est prévu de se tenir tous les deux ans comme convenu lors du 34e Conseil des ministres de la COI. 
En parallèle, le Département de La Réunion propose à la COI d’organiser une déclinaison du prix Indianocéanie spécifiquement dédiée aux jeunes. Cette première édition du « prix Indianocéanie des jeunes » pourrait se tenir cette année qui correspond à l’année de césure entre deux éditions du prix Indianocéanie. Cette déclinaison du prix Indianocéanie serait ouverte aux jeunes de 12 à 15 ans. Les écoles et autres institutions rassemblant des jeunes (Alliances françaises) seraient ciblées afin de mobiliser un groupe de jeune autour d’un encadrant pour la réalisation d’un conte ou d’une nouvelle. Il est proposé aux instances de donner mandat au Secrétariat général de lancer cette activité avec le Département de La Réunion. 

Exposition « Nous et les autres »
En application de la décision 19.c du Comité des OPL 01/2021 du 18 mai 2021, le Secrétariat général a noué un partenariat avec l’Alliance française de Tamatave permettant à la COI d’être associée au déploiement de l’exposition « Nous et les autres : des préjugés au racisme » à Madagascar. L’exposition, lancée en septembre à Antananarivo, a vu la participation de la COI dont le Secrétaire général qui a prononcé le message de clôture à la suite d’une table ronde réunissant un panel pluridisciplinaire d’experts. 
Le Secrétariat général a élaboré un dossier de partenariat pour mobiliser des ressources en appui à l’organisation de cette exposition dans les autres Etats membres. Le réseau des Alliances françaises pourra être mobilisés suivant l’accord signé avec l’AF-Tamatave, notamment pour l’itinérance vers les Comores des contenus produits pour Madagascar. Le bureau de l’OPL de Maurice a également transmis l’intérêt du ministère des Arts et de la Culture et du Muséum d’histoire naturelle pour cette activité.  

Projets régionaux développés par l’Iconothèque historique de l’océan Indien (I.H.O.I)
Dans le prolongement des actions menées depuis sa création en 2011, l’I.H.O.I a bénéficié en 2020 de crédits dédiés pour développer plusieurs projets collaboratifs d’envergure régionale destinés à favoriser l’Appropriation du patrimoine iconographique de l’océan Indien par les populations des pays concernés.  
Ainsi, dès 2022, avec le soutien de l’Académie de La Réunion et de la COI, le concours photographique Monuments de beauté de l’océan Indien sera ouvert aux élèves de la région, y compris du Mozambique. Autour d’un travail de mémoire, d’histoire et d’éducation à l’image, les jeunes participants seront invités à présenter la production photographique d’un monument remarquable de leur territoire et de l’accompagner d’une note de présentation. Les prix seront remis lors des Journées du Patrimoine.
Des résidences d’artistes encourageant les regards pluriels sur les collections qui ont fait l’objet de la mise en réseau des patrimoines iconographiques seront également lancées.
En 2023, ce sont des regards plus experts et croisés qui seront sollicités à l’occasion de Journées d’études consacrées à la sauvegarde du patrimoine iconographique de et dans l’océan Indien. 

Proposition de décision
Le Comité des OPL propose au Conseil des ministres de :
a) Se réjouir du démarrage programmé des activités du projet régional de développement des industries culturelles et créatives ; 
b) Demander au Secrétariat général d’organiser, avec l’assistance technique du projet ICC, une région d’information sur le projet de développement des ICC afin de mobiliser au mieux les parties prenantes dans la mise en œuvre des activités ; 
c) Autoriser le Secrétariat général à organiser avec le Département de La Réunion une édition du prix Indianocéanie dédiée aux jeunes et à rechercher auprès des partenaires des financements complémentaires le cas échéant ; 
d) Encourager le Secrétariat général à mobiliser les ressources nécessaires au déploiement de l’exposition de « Nous et les autres : des préjugés au racisme » aux Comores, à Maurice et aux Seychelles ;
e) Remercier l’Agence française de développement pour son soutien à la coopération culturelle à travers le financement du projet de développement des ICC, le réseau de l’Alliance française à Madagascar pour avoir associé la COI à l’itinérance de l’exposition du Muséum national d’histoire naturelle (France) « Nous et les autres : des préjugés au racisme » et le Département de La Réunion pour sa proposition de conduire avec la COI une nouvelle action en faveur de la création littéraire et de la jeunesse. 
f) Encourager le Secrétariat général à conforter sa contribution à l’avancement du projet d’Appropriation du patrimoine iconographique de l’océan Indien par les populations régionales porté par le Département de La Réunion (Iconothèque historique de l’océan Indien) auprès des États membres.

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 19.b et 19.c – culture | COPL 01/2021 du 18/05/21 : le Comité des OPL [19.b.] autorise le SG-COI à lancer un appel d’offres pour démarrer les activités en faveur des ICC sur la base de l’étude de préfaisabilité avec le soutien de l’AFD ; [19.c] encourage le SG-COI à nouer des partenariats avec des acteurs institutionnels et privés pour l’installation de l’exposition « Nous et les autres » dans la région en concertation avec les Etats membres.  
Cf Décision 3.e – Relance post-Covid et coopération économique | Conseil extraordinaire du 26/11/21 : Le Conseil des ministres donne mandat au SG-COI de signer avec l’AFD la convention de financement du projet de développement des ICC qui aura été approuvée par les Etats et de finaliser le processus de recrutement de l’assistance à maitrise d’ouvrage en vue d’un démarrage effectif des activités au premier semestre 2022 en complémentarité de soutiens dans le cadre d’INTERREG VI. 


Annexes
· Annexe 1 : Cadre logique du projet ICC présenté par le consortium Hydea – Lalanbik – OCPA. 
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